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Obligations légales
Que nous dit la loi1 ?

 Déclarer les incidents et les accidents dans le cadre d’une
prestation de soins et de services (déclaration) Article
223.1

 Informer l’usager de tout accident survenu pendant la
prestation de soins ou de services (divulgation) Article 8

 Constituer un registre local des incidents et accidents
pour alimenter le registre national Article 183.2

 Mettre en place des mesures de prévention pour éviter la
récurrence des incidents et des accidents Article 183.2

1 Loi sur les services de santé et les services sociaux, 2002.



Gestion des incidents et des 
accidents

• La déclaration des 
incidents et des 
accidents est une 
obligation légale 
(LSSSS).

• La déclaration des 
incidents et des 
accidents des 
usagers se fait dans 
le système 
d'information sur 
la sécurité des 
soins et des 
services (SISSS).

Déclaration 
(POR)

• L’analyse sommaire 
est effectuée à la suite 
de la déclaration par le 
gestionnaire.

• Un retour doit être fait 
avec l’équipe pour 
expliquer les mesures 
prises pour éviter la 
récurrence.

Analyse 
sommaire (POR)

• La divulgation 
initiale doit être 
faite à la suite d’un 
événement de 
gravité D et plus à 
l’usager ou 
famille/proche 
aidant.

• Note au dossier 
doit-être faite.

Divulgation 
initiale (POR)

• Discussion avec la 
conseillère cadre 
de la GIR.

• Discussion / 
rencontre avec 
usager par la GIR.

• Analyse 
approfondie.

• Rétroaction via 
sondage.

Événement 
sentinellle

• Rétroaction équipe  
divulgation via 
sondage.

• Rétroaction 
divulgation 
usager/famille.

Divulgation 
subséquente

Entre 0-3 jours

Délai: 
14 jours maximum



Gestion des recommandations

•Envoyées aux directions
•Déposées dans les feuilles 
Smartsheets

•Accusé réception selon 
l'instance

Recommandations 
Internes ou issues 
instances externes

• 1 mois pour le compléter
•6 mois pour terminer et 
fermer (analyse 
approfondie)

Plan d'action
•Suivi effectué par l'équipe 
GIR auprès des porteurs 
pour échéanciers

Suivi du plan 
d'action

•Inscrites au rapport 
trimestriel

•Présentées au comité de 
gestion des risques

•Présentées au comité 
vigilance et qualité

Suivi des 
recommandations •Surveillance de la 

récurrence:
•par type de thématiques
•lien vers les comités 
partenaires et les 
porteurs de POR

Récurrence



Boite à outils DMARC-Toi
• Boite à outils DMARC (Définir, mesurer, analyser, rétablir et contrôler) disponible sur 

Intranet pour les gestionnaires et équipes:

• Aide-mémoire – Incidents et accidents touchant les usagers

• Logigramme décisionnel suite à un évènement indésirable PDF

• Logigramme DMARC pour la gestion d’événements indésirables lors d’une prestation de soins et services à un usager PDF

• Processus de gestion d’un événement sentinelle (ÉS) pour les gestionnaires PDF

• Procédure pour compléter le registre Smartsheet PDF



1. Culture de 
sécurité et la 
culture juste

2. Déclaration 
électronique 
des incidents 
et accidents

3. Analyse 
sommaire des 
évènements 
indésirables 

survenus lors de 
soins et de services 

4. 
Divulgation 

subséquente

Pour une gestion proactive en mode amélioration continue et 
une culture de non blâme.
Durée : 8 minutes   # ENA : 10651 

Obligatoire en vertu de la LSSSS. 
Durée : 22 minutes   # ENA : 10652 

Pour l’identification des causes possibles et trouver des pistes 
d’amélioration. 
Durée : 20 minutes # ENA : 10234 

Formations pour assurer la sécurité des 
usagers et des résidents

À l’attention de 
TOUT LE PERSONNEL, 
incluant les gestionnaires 

(1-2)

À l’attention des 
GESTIONNAIRES

uniquement
(3-4)

https://fcp.rtss.qc.ca/ena-login/index.html

Suite à une analyse approfondie, pour éclaircir certains faits 
additionnels de l’accident disponible sur intranet.
https://intranetcemtl.cemtl.rtss.qc.ca/fileadmin/intranet/ciusss/Modernisation_CIUSSS/
PPR/Formation_Divugation_subsequente_19-04-24_VF.pdf



Règlements, politiques et procédures



Philosophie
Être capable de reconnaître notre responsabilité en regard du geste / 
comportement :

o Qui dit responsable ne dit pas coupable !
o Quand on commet une erreur sans aucune intention de nuire ou par 

inadvertance.
o Sans blâme, non punitif.

 Corriger, prévenir et apprendre de chaque situation de risque.

 Offrir les meilleurs soins possibles.

Cependant, il existe des conduites répréhensibles :
o L’intention volontaire de nuire ou de blesser.
o La maltraitance.



En cas de besoin

Service de gestion intégrée des risques

Direction de la qualité, de l'évaluation, de la performance et de l'éthique

CIUSSS de l'Est-de-l'Île-de-Montréal

gestion.des.risques.cemtl@ssss.gouv.qc.ca



CIUSSS 
de l’Est-de-l’Île-de-Montréal
ciusss-estmtl.gouv.qc.ca

Période d’échanges

Merci !


